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INTRODUCTION

1. Le probleme d* la dttte exterieure croissante et de la lourde charge du
st-rvice dc la dette d- l'Afriquu est conside*re" comme un obstacle majeur au
redressement ^conomique et au development accelere du continent. Le probleiae
est d autant plus^ grave que les recettes d'exportation de 1'Afrique ont chutl
ces dernieres annees a cause du faible niveau des cours des produits primairea,
du declin des flux de resources, en particulier a des conditions de faveur
ainsi que de la faible capacite de mobilisation de I'^pargne inte*rieure. Une
conference extraordinaire des ministres africains des finances a «t£ convoquSe
en jum 1984 pour examiner ces probUn.es. Elle a adopts la Declaration d'Addis-

!b;es8l a *?"* exte/Uure d* VAM*»*> ^ a M Par la suite anUrinee
par les chefs d Etat et de gouvernetnent africains.

f'AfJ?11 *"*in!;\<!lB5* le Pz^tamme Priontaire de redrfcssement economique de
1 Afrique 19B6-199O a consider la dette exterieur, de 1'Afrique comme l'aspect
!• plus important dv la crise economique et sociale du continent aprfes
1 agriculture et la production alimentaire. Par la suite, lors de leur troisieiae
Assemblee extraordinaire tenue a Addis-Abeba les 30 novembre et ler d^cembre
1987, les chefs d Etat et d* gouvernement de l'Org.nisation de l'unlte africaine
ont passe en revue dans le detail la deterioration de la dette ext^rieure de
1 Atrlque et l;s obligatione excessives au titre du service de la dette
qu avaienr a supporter d€ nombreux pays africains. Us ont deplore" que, malgr*
les efforts fournis au niveau individuel pour resoudre la crise et en dlpit
d^s appels r^p^tes lances a la communaute international au cours des trois
ann«es precedentes, aucune solution concrete et durable n'ait e*te mise en place
pour resoudre la crise de la dctte. Us sont convenus a l'unanimitl que, faute
de mesures urgentes la crise de la detta ext4rieure non seulement s'aggraverait,

ZLJ™•*, h7P°1thequeralt •^1*«««»"t ^ fondernent mgme du rfdressement
et de la croissance auto-entr^tenue de l'Afrique.

chefs
t ^ ne co— •« la cri- ext^ure

«ncluant qu'une solution durable au probleme de la dette

i P3yS "" dtVe.loPPement ne P°uv"t raider que dans le cadre d«
co^ptr ten a'8 ?'■ Para^l€S P*1— dans 1«- ^ands secteurs .conomiques!
compte tenu de V intemperance entre d*tt« exterieure, flux d'aide au
developpement, arflior.tion du system commercial international, amelioration
des cours des produits de base at reforme du syst^me monetaire international!

?"m"elvesEnd;irredrrrment^cononii<iue et dt cr°—e ^o-ez:t:zled:
gestlon de la dette et des mesures adoptees pour resoudre la crise d^ la dette.



E/ECA/PSD.5/3

Page 2

PREMIERE PARTIE : DEFINITION, NOTIONS ET HESURE DE LA DETTE EXTERIEURE

I. DEFINITION ET NOTIONS

5. Pour aborder la crise de la dette quc traversent les pays africains, il
importe de definir la dette exterieure et les notions appliquees pour^ en

determiner la structure et l'ampleur. Diverses institutions financieres

interpationales telles que la Banoue mondiale, le Fonds monetaire international
(FMI) et la Banque africaine de developpement (BAD) ont adopte plusieurs
approches an raatiere de definition, D'autrec institutions, corame le Secretariat

du Commonwealth, 1'Organisation de cooperation et de developpement economiques

COCDE) et la Conference das iJaf-icns Unies sur le commerce et le developperaent

(CNUCED) ont adopte egalement des definitions difflrentes. II en results de

profondes differences dans les evaluations de la dette globale de 1'Afrique
ainsi que des obligations au titre du service de la dette. De ce fait, les
mesures proposees pour resoudre ie problenie de la dette varient selon la

definition et la perception de la charge de Is dette,

6. Aux fins du present document, e'est la definition adoptee par les chefs
d'Etat et de gouvernemer;t africains qui a Ita retenue Us ont defini comme

suit la dette exte*rieure de l'Afrique : "De ooniere g-:n£rales la dette ext^rieure
de l'Afrique peut atre dlfinie coinme etant toutes lee obligations financieres

exterieures dues a un moment define. Ces obligations financieres sont contract^es
par le gouvernement ou garan'cies par le gouvernement au profit d'unt society
publique, ou encore contractor. directem2r.t par une societe publique ou par
le secteur prive. Cttte definition couvre des tiomaines tels que le reraboursement

du principal de la dette publique er ae la deite officiellsment garantie; credits

et prets commerciaux a court, noyen et iong termss; credits foumisseurs, dettej

privies non garanties, aettes r.oi'. debourpces, obligations stivers les institutions

multilaterales y compris le Fonda mouetiire international eC la Bsnque mondiale,

arrieres au titre des interetcs et autres obligations connexeo". 1/

a) Termes couramment utilises dans la sisnalisation de la dette

7. En plus de la definition generale, on trcuvera ci-apres les termes

financiers gentralement utilises flans les st^tistiques de la dette selon une

collecte de donnees et une cI^dpj fication d*» 2 a dette harmoniseec 2/

1/ Voir Po8ttj^ii^_africaine __commune sur la arise exterieure de la dette

de l'Afrique, adoptee a la croisieme scsnion extraordinaire de la Conference

des chefs d'Etat et de gouvernecwnt de 1'Organisation de 1'unite africaine,

tenue les 30 novembre et ler decei&bre 1987.

2/ Voir Richard L. Kitchen, Finance for tha developing countries, Johnwiky

& Sons, 1986, ct Chandavarkar A.G. The International Monetary Fund : Its

financial organization and activities, FMI. Washington, D.C.
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i) Compte indique*

8. II s'agit de la reconnaissance d'une dette considered comme une simple
preemption de I1 existence de la dette at qui peut etre refuse par d'autres
elements de preuve. Cela peut Sgalement signifier que lea parties qui ont
oP6re entre eiles une seVie de transactions sont convenues expr^sseraent ou
implicitement d une deduction mutuelle des postes et de la seule responsabilite"
du solde.

ii) Intgrets echus

9. Accumulation d'int^rets sur des avoirs en capital ou obligations
financiers, generalement calculus par jour ou pour une p^riode donn^e et qui
n a pas ete acquittes.

iii) Ainortissement

10. Disposition prise en vue du reraboursernent de prets ou d'obligations par
des versements penodiques au raoyen d'une caisse d'amortissement constitute

«.Ur f,1"s ,du. rejDbo1u,rsement d'un certain montant d' engagement echu, enmine temps
que 1 interet de l'encours des obligations.

iv) Prets face-a-face

,.,,.■ garauti par un depot d'un montant Equivalent jusqu'a sa
liquidation. Depuis quelque temps, ce terme designe toutefois un pr6t libelll
flans imp nnnn n i a A*- «..',. **a.. r

p

lJ un d«P8t ^ns une autre monnaie, eventuellement
un pays different.

v) Credits bancaires

a"ord^ par ^ne bar"*"e commercial (credit commercial) generaHment

l""^ U" bUlet a °rdre d°nt le reVenu e" J^ «"
^ ^ p ^ a"*"e commercial (credit commercial) gener
du client cl""^ U" b-Ulet a °rdre d°nt le reVenu e" aJ°u^ au ««"
Tresor Ir 1 K **"* isale*eot 8tre "nstitue par 1'achat d'un bon du
sur llJA i- . nqU2 COI"merciale- Cel* P«™et de creer un solde creditor
sur lequel le gouvemement peut effectuer un tirage le moment venu.

vi) Composition avec les creanciers

dans 1'impossibilite de rembourser ses

P.;i«q«l.*ll »"ut oltenTrTn M'l^l T eoa?Ur* avec eux d" arrangements
par 1'offrt rin «a<Q,—♦. ji aiieg^ment de sa dette; cela se fait g^n^ralement

visant a Jmbonrt! d,^ composition. II s'agit alors d'un montant donne
visant a rembourser integralement les dettes envers les cr^anciers. La

reechelonnement).
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vii) Change a terme

14 Lettre de change ou devises Etrangeres acheteee ou vendues en vue d'un
versement futur. Le prix, appele "taux a terme", est plus ^»"«tuJ.^!*~^
que le cours au comptant. L'acheteur se trouve ainsi a l'abri des fluctuations
des taux de change. Les taux a terme sont fixes pour un, deux et trow. -oia,
les operations correspondant aux pSriodes intermediaires e*taat calculees sur

cette base.

viii) Credit renouvelable

15. Le credit renouvelable porte sur une certaine somme qui est automatiquement
renouvelee par 1'addition a la base de ce qui est pr«leve au sommet. Ce syst*me
permet le tirage d'un montant indefini, contrairement au credit fixe. Un fond
renouvelable ou une lettre de credit peuvent egalement etre constitues pour

effectuer les versements a leur echeance.

ix) Taux d'interet

16. Montant verse au preteur ou chancier en echange de I'utiUsattlon de
capital. La somme est exprimee sous forme de pourcentage du montant en capital
(principal). Le taux d'interet peut Stre fixe au moment de la nSgociation,
ou variable, auquel cas il varie en fonction des conditions du narcn£.

x) Prets renouvelables

17. Prgts a moyen terme assortis d'un taux d'interet revise" ou ajust* en
fonction des conditions du marche a la fin de chaque periode de renouvelement,

ge'ne'raletnent de six mois.

xi) Service de la dette

18. Les paiements au titre du service de la dette sont les remboursements
effectifs du principal (amortissement) et les paiements d'interets effectues
sous forme de devises etrangeres, de biens ou de services au cours de lannee
specific. Les paiements prSvus au titre du service de la dette (obligations
au titre du service de la dette) sont des estimations des versements echus
pour 1'encours de la dette, y compris non d^boursee. Sont exclues les
projection3 de paiements au titre du service de la dette qui ^pourraient etre
echus du fait de nouveaux prets contracts au cours des annees ulterieures.
Ils n'autorisent pas les effets sur les paiements au titre du service ni des
modifications dans ies structures de remboursemsnt du fait du remboursement
anticipe du prSt ou d'un r^chelonnement ou refinancement futur, y compris

le remboursement d'arrierea. Les flux nets ou prets nets (verseraents moins
remboursement et principal) et les traneferts nets (flux nets moins versement
d'interets ou decaissement moins total des paiements au titre du service oe
la dette) aont egalement inclus dans le calcul des obligations au titre du

service de la dette.
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xii) Ratio du service de la dette

19. Ce terme designe le montant des reraboursements e"chelonne de principal
et d'inte*rets au cours d'une periode donnee ou a un moment donne*, exprime* sous
forme de pourcentage du total des exportations de biens et de servicts au cours
de la pe"riode considere*e :

Ratio du service de la dettc = Remboursement de principal + intergt x 100

exportations (biens et services)

xiii) Reechelonnement

20. Re*ne"gociation avec les cr£anciers officiele ou une banque commerciale
d un pret e*chu lorsque le debiteur est dans I1impossibilite de sfacquitter
de ses obligations. Le re*echelonneraent a pour effet d'ajourner l'e'che'ance
a une date convenue. Gene"ralement, les clauses et conditions du prSt sont
modifies. Les dettes officielles et officiellement garanties sont gene'raleraent
renegociees dans le cadre du Club de Paris, tandis que les dettes envers des
banques commerciales qui ne sont pas couvertes par une assurance-credit a
1 exportation sont en general renegociees par un comite consultatif special,
designs sous le nom de Club de Londres.

II. CLASSIFICATION DES DETTES

21. Une stratSgie efficace de gestion de la dette exige une bonne classification
de la dette, du fait des differences entre les clauses et conditions qui les
regxssent. On distingue coramunement les categories ci-apres de dette ext^rieure

i) Dettes multilaterales

Cr1ldits octroy^s par des organisations internationales (prSts
telles que la Banque mondiale, le Fonds mon^taire international,

les instxtutxons financieres r^gionales de d4velopPement (Banque africaine

mul^lT' PPCmentl eIC:>1et aUtr6S services gouvernementaux. Les prets
multilateraux sont g^neralement assortis des taux d'int^rSts les plus bas,
habituellement inferieurs aux taux du march* et de la plus longue pLiode de
grace ainsi que de la duree la plus longue.

ii) Pettes publiques et garanties par l'Etat

fouvernGments <* l^rs offices d'aide bilat^rale,
!» « certains organes publics autonomes. Cel

ge?erfleraent assortis de conditions favorables mais sont
exis ant entrl E0**** ""aines conditions, selon la nature des relations
existant entre le pays preteur et le pays emprunteur.
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iii) Pettes commerciales

24. Par dettes commerciales, prets commerciaux ou dettes privees, on entend

toute dette contractee aupres de creanciers prives (banques, roaisons d'escompte

et autres Institutions financieres) ainsl que les credits a court terme, c'est-

a-dire de 1 a 6 mois; le credit -fournisseur; les credits accordes par des

fabricants et les compagnies d'assurance, a condition qu'aucun de ces organes

n'agisse pour le corapte d'ur. gouvernement.

III. MESURE DE LA DETTE EXTERIEURE

25. La raesure precise de la dette exterieure est une operation complexe faisant

appel a des modeles mathematiques et au traitement electronique des donnees.

La plupart des pays africains sont toujours occupes a mettre au point des

systemes efficaces de mesures de . la dette. II est indispensable a cet effet

de disposer de mecanisraes d1indication efficaces et de determiner judxcieusement

la frequence de la revision des projections et estimations de la dette afin

de tenir corapte de la situation reelle.

a) Structure de la dette exterieure de l'Afrxque

26. La dette ext^rieure globale de 1'Afrique a subi une hausse spectaculaire

au cours des dernieres annees, passant de 139,5 milliards de dollars en 1982

a 168,7 milliards de dollars en 1985, pour depasser les 200 milliards a la

fin de 1986, soit une augmentation Ue 64 p. 100 en quatre ans seulement. Selon

les estimations, la dtcte devrait se situer autour de 240 milliards de dollars

a la fin de 1988. Ce montant represente plus de 50 % du produit interieur

brut (PIB) et plus de 300 X des recettes d1exportation. Au total, les obligations

au titre du service de la dette etaient de plus de 24 milliards de dollars

en 1985 et devraient depasser 30 milliards d'ici a 1990.

27. Dans l'hypothese ou le scenario de developpement demeurera inchange par

rapport a 1986, on peut elaborer un modele a long termes indiquant la structure

de la dette a differentes periodes. Ainsi, la dette exterieure a moyen et

a long terme des pays africains, exprimee en milliards de dollars, est estime'e

comme suit :

1986 200 milliards de dollars se decomposant comme suit :

Dette a long terme 151,3 milliards

Dette a court t^rroe 35,1 milliards

Credit du FMI 8,1 milliards

Autres creanciers 5,5 milliards

1990

1995

2000

256,9

375,9

550,5
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28. II convient.de- noter qu'il s'est egalement produit un changement senaible

it^t *£3tTUTTe *x ^ detC£ ext«leure de 1'Afrique, les flux de ressources
Stant de-sormais gene>ateurs de dettes. La part des prSts non assortis de
conditions de faveur a augment^ les prets officiels au titre de l'aide publique
au developpement ayant diminue de 63 %.

b) Modele de mesure de la dette

-f C/~ap,rds *" construit ^ tant que module d'aggregation mais
etre adopte aux besoins nationaux en fonction des strategies des

differents pays en matiere de dette :

i) Dette globale identifi^e 1/

La dette globale identifi^e (D) au cours d'une periode donn^e t s'explique
par liquation Dt = Dc + NLt

ou ;■* l)
Dt = dette globale identified au cours de la periode t
Dt-1 = dette globale identified au cours de la pe>iode t-1 ou l'ann^e

precedente

NLt * nouveaux prgts au cours de la periode t

ii) Dette a court et a long termes

^ dette globale identify Dt est con8tituee par u flOmme de

a long terae (DLT) et de la dette a court terme (DST).

Dt ■ DLT + DST
2)

Considerant egalement que DLT est une portion de Dt :

DLT - ZDT ■

ou

Z = position de Dt

Si DLT dans 2) est remPlac4 par son equivalent dans 3) on obtient

I! r On trouvera davantage de details dans le document de la CEA p^sente*

Lr£j::r::*±i^r** li^isr"1*"11'" des quefition8 "■««««•ae la troieieme session

. . n ^ J ,et de gouvernement de l'OUA sur les perspectives a moyen et
a long termes de la »<-•-♦•*. *«*j«-4 _._■.!.-. r *.» « 1UW/CI1 Cl-

pp moyen et

1'Afrique, avec ou sane all^gement

*" ^ »etn<K,o!ogique
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Dt ■ % Dt + DST 4)
ou

DST = Dt - ZDt

ou

DST - (1 - Z) Dt , ; 5)

iii) Pette publique (DG)

DGC = niDLTt - n2DST

iv) Dette privee garantie par l'Etat (PPG)

DPGt = ml^T "*" m2^^^" »• »•

v) Dette privee- (DP)

En combinant les equattions 1 et 2 on obtient :

DPt - (1-ni-mi) + (l-n2+m2)DST o/

ou

DGt = dette publique globale au cours de la periode t
DPGt - total de la dette prive"e garantie par 1'Etat au cours de la periode'

nl = proportion de la dette publique par rapport a la dette globale a

long terme

"2 - proportion de la dette publique par rapport a la dette globale a

court terrae .

mX - proportion de la dette prive'e garantie par l'Etat par rapport a la

dette garantie a long terme ^

m2= proportion de la dette prive"e garantie par 1'Etat par rapport a la

dette globale a court terme.

vi) Amortissement de 1'encours de la dette

a) Remboursement de principal :

PPDGt = PjmiDLTt -f P2n2DSTt , 9)

PPDPGt= qjmiDLTt + q2m2DSTt

PPDPt = ui<l-ni-»i)DLTt + u2(l-n2 - m2)DSTt

PPDt - PPDGC + PPDPGt + PPDPt - • •

oii ' %
PPDG * remboursetnent de principal sur la dette publique a long terme

PPDPG - remboursement de principal au titre de la dette prive*e a long terrae

garantie par l'Etat

PPD = remboursement de principal au titre de la dette globale a long terme

Pl» P2» 92* ul 3t U2 represented respect ivement les coefficients de
remboursement de principal au titre de la dette publique a long terme et a

court termes, de la dette privet garantie par l'Etat et de la dette privee.
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D) Paiement des interests

INTDGt « gin2DLT + g2n2DSTt
INTDPGt =

INTDPt ■

INTDt = INTDGt + INTDPt
ou

INTDG = intlrets payes au titre de la dette publique

INTDP = inteVets payes au titre de la dette prive"e
INTD = total des paiements d'interets .

iUtVhA2 T i1 S°nC ,\C8 coefficients respectifs des paiements d'interets au
■ dette publique a lone terme et a coiirf r«* a i

garantie par l'Etat et de la dette prive*e. "rmC* * a *t%* priv*e

viii^ Service de la dette (PS)

DSt - PPDt + iNTDt 1?)

La charge de la dette est calculi a partir des rapports suivants :

3) RaPP°rt du service de la dette au total des exportation de biens
et de services

DSR = DSt/X
18)

b) -fePPort de la dette globale ou nette au total des exportation* rf»
btena et dfr services (NDR)

ou l l C t ; 19)

C 20)

c> Rapport de la ri<n-t-«, ^ipbale au produit int^rieur brut (DYR)

DYRt + Dt/GDPC

d> ^P°rt defi ^serves au, in.pOrtations dp bteng gt de servtrpc

DMRt + Rt/Mr ...

22)

de la situation en matiere

p^
historique etlectari Te
-damentales SontT[l° base
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a) Amelioration des systemes monetaires et financiers internationaux;

b) Amelioration des marches de produits internationaux.

Les economies qui peuvent e"tre realisees grace a 1'adoption des

ameliorations projetees dans le service de la dette par rapport aux structures

existantes du remboursement de la dette sont calculees comme suit:

SDSR : (DSR X Xc) - (DSR x Xt) 23)

Incidences de ces mesures d'allegement sur les perspectives de la croissance

Y * f (MK) 24)

ou

MK^SDSR

et ou

MK = Augmentation de la capacite d1importation des biens d'equipement

y * accroissevwnt du revenu global
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DEUXIEME PARTI E

EFFET3 DU SERVICE DE LA DETTE SUR LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE

ET LE DEVELOPPEMITTT DE L'AFRIQ.UE

I. TENDANCES DU SERVICE DE LA DETTE

30. L'ampleur eb lfincidence du service de la dette sur le redressement et

les perspectives de deVeloppement de l'Afrique peuvent s'analyser sur la tase

de deux scenarios; selon le premier, aucune modification importante des mesures

d'allegement de la dette n'est presupposee et selon le second, il se produira
des reactions favor ables de la part des pays creanciers, d'cd un allegement

sensible de la dette. A partir du modele decrit dans la premiere partie, on

a extrapole les projections sur lesquelles sont fondees ces scenarios a partir

des tendanc es histor iques c onstat ees dans c ertains facteurs tels que le taux

de croissance du PIB, les recettes d'exportation, les factures des importations,

la balance des paiements courants, le financement du deficit et les nouveaux

besoins en prets. Dans une large mesure et compte tenu des donnees fiables

disponibles, les variables envisagees ont ete projetees a partir de relations

economiques simples mais techniquement eprcuvees. De plus, aux fins de coherence

et d'homogene'ite^ de la projection, toutes les variables critiques ont ete
analysees, projetees efc examinees dans un contexte mac rcr ec onomi que global.

Tableau 1 : Scenario de la base historique - projections de la "balance des
paiements (en milliards de dollars E.U.)

1985 1986 1990 1995 2000

Exportations de marchandises f.o.b.

Importations de marchandises f.o.b.

Balance commerciale

Services non facteurs (credit)

Services non facteurs (debit)
Services nets

Paiements d'interets (credit)

Paiements d'interets (debit)

Paiements nets d'interets

Versements de bene'fices (credit)

Versements de bene'fices (debit)
Versements nets de "benefices

Voyages (credit)
Solde des services

Transferts prives (nets)
Transferts publics (nets)

Total des transferts (nets)

Balance des paiements courants

61* ,0

-58,0

6,0

1,0

-6,5
-5,5
1,U

-8,2

6,8

-2,1|

-2,1*

2,3

-12, h

1* 7

1* 3
8^0
1,6

63,9
-6o,l

3,8

1,0

-6,8
-5,8

1,6
-8,9

-7,3

-2,1*
-2, It

2,2

-13,3

U ,9

3,5
8,1*

-1*1

63,5
-69,2

-5,7

1,0

-9,3

-8,3
6,0

-12,1

-9,2

2,2

-2,2

1,8

-16, k

5,7

h,6

10,3

-11,8

63,0

-82,6

-19,6

1,0

-9,3

-8,3
6,0

-17,8

-11,8

-2,0

-2,0

I,1*
-20,7

7,0

6,5
13,5

-26,8

62,5
-98,6

-36,1

1,0

-11,1

-10,1

12,5

-26,3
-13,8

-1,8
-1,8

1,1
-2l*,6

8,6

9,1

17,7

-1+3,0

Source : CEA.
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a) Situation du service de la dette en l'an 2000 sans allegement

31. Les facteurs critiques qui affecteront vr ais emblablernent Inaptitude de
VAttlmZk assurer le service de la dette Jusqu'a 1'an 2000 ont ete amuses.
II s'agit des facteurs suivants : a) perspectives d'amelioration^des cours des
produits de base; b) accroissement du role des secteurs prives et puUics dans
la mobilisat ion de nouveaux pr ets int ernat ionaux; c) amelior at ion de
1'environment international, en particulier des politicoes en ratiere detaux
de change, de la previsibilite des taux d'interet et des possibility de
rVhelotnen/tf de if dette. Pour la periode 1986-1990 les conditions etayant
irProir^L prioritaire de redressement econo^que de I'Afrique et le Prog—
d'action des Nations Unies pour le redressement economlque et le developpement

de l'Afrique devraient rester inchangees.

32. Le niveau de l'endettement des pays africains jusqu'a l'an 2000 est

5? j=s? .•r^rviS
qui a perms d'evaluer le deficit totfe-ieur et & p ^
en investieseverts qui advent etre satlafalts par l'eparg^ interleure
en comttnant oes deux methodes que I1 on a etatli dee projectxons Sur ^^
des paieraents entre 1985 et l'an 2000 sir la tase des tendances historiques

otservatiles (voir tableau l).

33. La projection de la telance des paiements courants est fondle sur le
fait que les exportation et importations de Wens et de services sont *******
de pararftres moro-&onomiques intarieurs qui, a 1'amlyse, indiquent que les
conations regnant en 1985 pourraient demurer stagmntes jf^/^f^f^
Le tableau 1, qui pr&ente la projection d'un scenario fonde ^Jes tendances
anterieures, fait apparaltre une taisse anrraelle moyenne des exportations de
0 16 % iusqu'a l'an 2000 ainsi qu'une hausse annuelle des importations de 3,6
t Les services fteteora, y conpris les paiements d'interet et les voyages
auJnferonTVcZ* par le passe I un taux moyen de U,T %, ^r 1b tese^des^onnees
Sstoi^S. Ce taSTa etT calcule, amlyse et projete pour les annees a venir.
LaS methode a ete utilisee pour ie calcul des transfers publxcs et prives
aux taux de It et ^,1^, respectivemei*.

31,. Si aucun reajustement n'est opere d'iei a l'an 2000 et si aucune mesure
n'est prise, la charge du service de la dette devrait etre aggravee^par
iWr™* internftio^l et pie era lourdement sur 1,; .lt»*lon econo^que
des pays africains, reduisant davantage leur capacite deja limtee d utlllser
T d^ntre^enir les infrastructure, de production et les niveaux ^e^ec^tes
actuels Ainsi, le rapport moyen du service de la dette aux recettes
d'eS^atlorTpasserait dTuB.W en 1995 d 71.8X en 1'aa 2000, comme 1'indlgue
le tableau 2 ci-apres.
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Tableau 2 : Base historique de la structure de la dette

Structure

de la dette

(1)
Type

Publi que

Prive*e

Volume

73,6

26 9k

Vol.

in it.

230,1*

82,6

Inte-

ret

6,0

1995

Modalites

de ftnan-

cement

Eche-

ance

26,2

12,1*

Delai

de

grace

5,7

Ele

ment

don

30,5

1.8

Rembours erne nt s

de la dette

(milliars de dollars)

(2)

Inte-

ret

10,8

7.6

(3) (k)
Prin- DTS/X

cipal X(l)

6,1

6,5

Service de

la dette

(5)
DTS/
PIB(2)

100,0 313,0 18, k 12,6 6.7

2000

Ptibli que

Privee

73

26
.6
,h

337

121

6

9

.0

9k
20

10

»o k

3

,5

.0

20,

o,

5
0

15

11

,9

,2

8

9

,9

,6

27,1 18,5 71,8 8,3

Source : Projections de la CEA fondees sur les donnees fournies par 1'OCDE et
les Etats membres.

1) DTS/X : Service de la dette exprime en pourcentage des exportations de biens
et de services

brut

2) DTS/PIB : Service de la dette exprime en pourcentage du produit interieur

La situation du service de la dette en l'an 2000 avec allegement de
la dette ~~ ~ ' '

35. Le^second scenario est fonde sur l'^pothese que la conmwnaute internationale
des creanciers reagira positivemenb au Programme prior it air e, assurant ainsi
sur de meilleures assises le redressement economique aux fins d'une croissance

auto-entretenue dans les annees 90. Ce scenario est fonde sur les hypotheses
suivantes :

i) La situation entourant le Programme prioritaire de redressement
economique de l'Afrique restera inchangee. De 1990 a 1995, la dette publique
represent era invariableinent 8o5 de la dette globale, la dette privee constituant
lea 20% restant. De 1995 a l'an 2000, la dette publique represent era 85# de
la dette globale;
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ii) Les taux d'interet presenteront une tendance a la baisse a partir
1995 et les interets sur la dette publique passeront de 6% (scenario historique)
a 5 5^ en 1995, puis a h,5% en I1 an 2000. De plus, le taux d'interet sur la
dette privee, qui e'tait de 9M en 1985, baissera jusqu'a 8,9^ en 1995, puis
a 8% en 1'an 2000 et ce, a l'avantage des pays africains debiteurs. Ces taux
ont ete evalues a partir des changements escomptes des taux du mrcne

international;

iii) Dans les deux cas, la duree des reimbursements a ete allongee.

L»echeance des dettes publiques rmiltilater ales serait portee a 27 ans en 1995,
puis a 50 ans en I1 an 2000, celle de la dette prive*e etant de 1U pendant la

meme periode;

iv) Le delai de grace pour la dette publique serait fixe' a 8 ans a partir
de 1995 pour se stabiliser a 10 ans en l'an 2000, celui de la dette privee etant

naintenu a 5,^ ans jusqu'a 1'an 2000;

v) Le pourcentage d'element de liberallte de la dette publique serait
porte progressivement de 30,5^ en 1995 a 15% en l'an 2000, celui de la dette

privee restant au niveau de 18^.
p pg

privee restant au niveau de
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II. INCIDENCES DE LA CRISE DE LA DE1TE EXTERIEURE SUR LE DEVELOFPBMMT

a) Causes de la crise du service de la dette

36. II apparait que la crise du service de la dette deccule d'une combinaison
de diverses causes liees au developpement et int erdependant es qui tiennent a
des facteurs tant endogenes qu'exogenes, comme l'indique la figure 1.

37. Les facteurs internes sont les suivants : rigidites des structures de
production, dependance vis-a-vis de 1'exportation de quelques produits de "base
et matieres premieres et faible c omplementarit e des economies africaines;
dependance excessive vis-a-vis de sources exterieures pour ftnancer le
developpement et la balance des paiements; affectation des credits empruntes
a des projets peu rentables; insufflsance de la capacite de gestion de la dette
exterieure au niveau national; recours excessif au flnancement du deficit
tadgetaire par l'eraprunt a l'exterieur pour couvrir les de*peftses ordinaires
et les depenses de developpement; mauvaises conception, execution et surveillance
des projets qui se traduisent par une hausse des ccuts; faible niveau de

mobilisation des resscurces interieures a cause de 1'insufflsance de stimulant
a^ 1 epargne; secheresse, catastrophes naturelles et deterioration de
1 environnement qui provoquent une reduction de la production alimentaire et
augment ent les factures des importations de vivres; distorsions economiques

qui faussent les projections economiques et ne'cessitent une reaffectation des
resscurces a cause des catastrophes naturelles; pouvoir de ne'gociation insufflsant

des pays africains face aux me'canismes complexes de fLnancement international
s agissant de l'etablissenient des contrats et de la renegcciation de la dette;
difficulty pour les pays africains a adopter des politiques approprie'es en
matiere de taux de change.

38. Les facteurs exterieurs sont les suivants : diminution des flux de resscurces
a des conditions de faveur vers les pays africains, qui se traduit par de
profondes modifications de la structure de la dette, constituee de moins en
moins par des fonds accordes a des conditions de faveur et dans des conditions
de plus en plus strictes; importante fuite de capitaux et d'autres ressources,
d ou une jperte nette de ressources pour l'Afrique; le fait que les creanciers
tiennent a ce que les pays africains s'acquittent de leurs obligations au titre
du service de la dette sans tenir compte de leur aptitude a le faire; chute
sans precedent des coirs des produits de base africains, dfou une deterioration
des termes de 1 echange qui empeche les pays africains d'assurer le service
de leur dette; deterioration des termes de I'emprunt avec une hausse scudaine
des taux d interet^reels sur les dettes a long terme, en particuller les emprunts
commerciaux, et reduction des delais de grace et des periodes d'amortissement;
subventions, mesures de plus en plus protectionnistes et pratiques commerciales
restrictives sur les marches des pays deVeloppes face aux exportations en
provenance d'Afrique.
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FIGURE I
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39- Autres facteurs exterieurs &'importance critique : conditionnalite stricte,

ccut eleve et courte duree de certaines facilites du FMI; activites des societes

transnationales dans les pays africains et, en particulier marches gonfles;

surfacturation des importations et sous facturation des exportations; manipulation

des cours des produits de base et des prix de trans fert; transfert excess if

de "benefices et autres gains en capital; preference pour lfemprunt a l'exterieur

au lieu de l'apport de capital-actions; fluctuations des taux de change et en

particulier forte instabilite du dollar des Etats Unis vis-a-vis des autres

grandes raonnaies, ainsi qu'il resscrt des recents "bouleversements financiers

et monetaires internationaux; consequences de reechelonnements anterieurs qui

ne font qu'alourdir la charge de la dette, car ils sont lies aux taux d'interet

du marc he; polit iques agress ives de destatri. Us at ion ec ononri. que menee par des

forces exterieures et blocage de fonds africains dans des banques etrangeres;

operat ions de destabi lis at ion mi lit aire, ec onomi que et polit ique par le regime

raciste d'Afrique du Sud dirigees contre les Etats de premiere ligne et autres
Etats independants d'Afrique australe.

1*0. Les effets combines de ces facteurs ont ete les suivants : 1'Afrique a
ete incapable de reagir suffisamment aux chocs exterieurs; les taux de croissance

de nombreux pays ont subi une baisse et des perturtations; I1 application

d'ajustements structurels et de reformes de politique economique s'est heurtee

a des problemes; la structure sociale et culturelle de certains pays a subi

des perturbations; et la solvability de nombreux pays africains a ete serieusement

entamee, d'ou des difficultes croissantes pour obtenir sur les marches monetaires
internationaux des prets a, des conditions inter ess antes.

hi. Dans le Programme prior it air e de redr ess erne nt economique et de developpement
de l'Afrique, 1986-1990, les chefs d'Etat et de goivernement de 1'Organisation

de I1 unite africaine ont reconnu que l'endettement exterieur de l'Afrique
constituait l'un des principaux obstacles aux perspectives de redressement et

de croissance economiques des pays africains. Le document definissait un

programme d'action a executer sur une periode de cinq ans (1986-1990) afin de

resoudre la crise economique et sociale que traverse l'Afrique. II etait souligne

dans le programme que les desequilibres structurels, les faibles niveaux

generalises de productivite et des tendances internes et externes alarnantes

avaient gravement hypotheque les perspectives d'une reprise de 2a croissance

et du developpement. Sfagissant de l'exterieur, il faudra que l'environnement

economique international s'aineliore si I1 on veut assurer le succes des mesures
de restructuration economique et des reformes politiques et institutionnelles.

42. Au niveau national, l'Afrique se caracterise generalement par de faibles

niveaux d'epargne et d'investissement interieur. De nombreux pays s'efforcent

d'accroitre l'apport de ressources par l'emprunt a l'exterieur sans epuiser

les possibilites existantes au niveau national. Me"me si certains pays africains

ont essay£ de mobiliGer les ressources financieres interieures, ils ont eu a

faire face a des obstacles d'ordre psychologique et social. En fait, le secteur
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agricole, tres peu monetise et qui emploie une partie considerable de la

population en Afrique, continue de resister vivement a l'epargne. La

thesaurisation des biens (betail etc.) est encouragee par 1'insuffisance des

structures financieres et le fait qu'une large proportion de la population ignore

1*existence de possibilites d'investissement, Au surplus, du fait du tres faible

niveau de revenu dans les zones rurales, il est difficile a la majorite de la

population de realiser des economies substantielles. Par ailleurs, le niveau

plutot faible des taux d'interet de l'epargne decourage ceux qui seraient en

mesure d'epargner. Etant donne les conditions dans lesquelles les prets sont

accordes, l'endettement generalise empfiche 1'allocation de ressources aux secteurs

plus productifs. Pour remedier a cette situation, il importe de mettre sur

pied d'urgence des mecanismes de developpement et de renforcement des institutions

bancaires et financieres autochtonee qui pourraient assurer la mobilisation

et la gestion efficace des ressources, 'cant interieures qu'exterieures.

b) Incidences sur le developpement

43. On s'accorde de plus en plus a penser au niveau international que ses

obligations au titre du service de la dette empechent I1Afrique de susciter

le redresseraent et la croissance economiques. Ainsi par exemple, a la septieme

session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement,

tenue en juillet 1987, les Etats membres ont reconnu la gravite particuliere

et la necessite de solutions speciales pour ce qui est des problemes de la dette

des pays pauvres subsahariens. La Conference a egalement constate que 1'ampleur

de l'endettement exterieur et la charge cles paiements au titre du service de

la dette constituaient un obstacle de taille au redressement economique et au

developpement a long terme de I1Afrique. Elle a done decide qu'il fallait,

au moyen d'un allongement des periodes de remboursement et des delais de grSce,

alleger la charge du service de la dette des pays les plus demunis, en particulier

au sud du Sahara, qui deploient des efforts d'ajustement considerables, et cef

en particulier dans le cadre du Club de Paris; la conference a egalement lance

un appel pour que l'on envisage de reduire l'interet sur leur dette actuelle.

La Conference a preconise vivement la pleine application de la resolution 165(S-

IX) du Conseil du commerce et du developpement en ce qui concerne la dette au
titre de l'aide publique au developpement des pays en developpement les plus

pauvres.

44. Dans la position africaine commune sur la crise de la dette exetieure de

1'Afrique, on a identifie les effets ci-apres de la crise du service de la dette

qui doivent etre pris en compte dans toute strategie de gestion de la dette.

i) perte de revenu s L'impact des chocs exterieurs (tels que les taux

d'interet variables, les fluctuations des taux de change des principales

devises, l'accroiosement des importations et la baisse des recettes

d'exportation) s'est traduit par une perte estimee a plus de 43

milliards de dollars K.-U, en prticulxer entre 1980 et 1984. Cela
signifie que les pays africains ont enregistre de lourdes pertes au

change - pertes quiont ete plus importantes qu'indiquees ici et qui

ont serieusement compromis la capacite de nos pays d1assurer le service

de la dette et d'appliquer leurs programmes de redressement economique;

ii)



E/ECA/PSD.5/3

Page 19

11> Reduction et perturbation des taux de croissance : En raison des

obligations croissantes au titre du service de la dette (principal

plus int<*r£t), qui s'eleve a l'heure actuelle a plus de 24 milliards

de dollars par an, des ressources substantielles sont detournees des

projets essentiels de developpement pour assurer le service de la

dette. Les projets agricoles sur lesquels le Programme prioritaire

et le Programme d1action des Nations Unies mettent particulierement

1'accent ne peuvent plus §tre executes compte tenu de la diminution

continuelle des ressources. Ces facteurs pnt enormement ralenti le

rythme de formation de capital des pays africains, dont la plupart

ont enregistre des taux de croissance stationnaires ou negatifs, en

particulier dans les zones rurales qui ont connu une croissance
negligeable;

iliJ Problemes d'ajustement structurel et mesures de reforme % II est
ind&iiable que tous les efforts de>loyes par bon nombre de pays

africains, a savoir la mise en place de toute une serie d'ajustements
structurels et de mesures de reforme, n'ont pas abouti en raison

notamment du fait que les ressources ont dQ Stre utilisees pour assurer

le service de la dette et que les Economies des pays africains ne
sont pas encore en mesure de realiser une croissance gconoraique

raisonnable. Cette situation, qui est aggravee par le manque de

ressources supplementaires accorddes surtout a des conditions

favorables, a ainsi serieusement entrave la mise en oeuvre des re"formes
^conomiques qui auraient assure une croissance auto-entretenue et
le redressement des Economies;

iv) Perturbation des structures sociales et culturelles : L'alourdissement
de la charge du service de la dette, dans une conjoncture e"conomique
internationale difficile, a des repercussions profondes sur les
structures socio-economiques, politiques et culturelles des pays

africains. Au cours des annees 1900, les pays africains ont enregistre*

une baisse du niveau de vie de leurs populations. Cela s'explique
en partie par le fait que I1execution des programmes d'investissement
sociaux et economiques a ete compromise du fait du transfert net des
ressources pour assurer le service de la dette. La misere et le chomage

generalises que connaissaient surtout les zones rurales sont maintenant
devenus une realite dans les principaux centres urbains, menacant
ainsi la base meme des structures sociales et culturelles des pays
africains, la mise en valeur des ressources humaines et la participation
des populations au projet national de deVeloppement;

v) Solvability s La solvability de beaucoup de pays africains a et<§ mise
a rude epreuve tfevant l'alourdissement du service de la dette. Au
moment meme ou ils ont le plus besoin de ressources exterieures, les

pays africains arrivent difficilement a obtenir des pr§ts a des

conditions raisonnables. En fait, a cause de leur incapacity a
s'acquitter de leurs obligations au titre du service de la dette,
certains pays africains ont et£ mis sur la "liste noire" du PMI et

d'autres organisations Internationales de financement du developpement
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TROISIEME PARTIE : GESTION DE LA DETTE EXTERIEURE DE L'AFRIQDE

I PERSPECTIVES GENERALES
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II. CADRE DE LA SURVEILLANCE ET DE LA SIGNALISATION DE LA DETTE

a) Structures Institutionnelles

47. L-aspect le plus critique de la gestion de la dette est 1-aptitude a

titrHT tOUt ™°™ent la dette 9lobal* «>•»» Pays donne, les obligations au
It ?! £L rC" - *'""' l6S ^ch^ances et !•« "-oyens d 'assurer le service
ill Zll La creatlon de services nationaux de la dette est done un prealable
i une gestion eff1Cace de ladite dette. On trouvera plus de details a la figure

48. Dans certains pays africains, la gestion de la dette est confiee a des

LaerVfoC™e a?fnifrat*fsh *" »*»*'«» des finances ou de la Banquecentral
d-amor^t, S elaboreG de *es"°» integree de la dette est la caisse
leTalre s^" n,qUH ^T *"/ "" °ertain nOI"bre de payS a^icains francophones,
Le ^in,, \fl " °"iCe de la geSti°n de la dette P«blique (MEDEP).
dLf/rents 1/ °bl6me/St •gUS la 9eSti°n de la dette est generalement diluee =

ntflSt rT!! adminlstratifs s°"t barges des differents aspects de la
toute ".info™, « *" -0""""' 1-" S6rViCeS c°mP^"ts ne disposent pas de
toute 1 information de gestion requise, du fait que le statut et les attributions
correspondents n'ont pas <5te definis officiellement. attributions

exigent une d«inition claire des
Cela s?nnn , / resPonsables d= 1- signalisation globale de la dette.

ou dJS * 1\er*atl.on d'un servi« d« signalisation centralist de la dette
tl t!eme" ' qU1 dOlt recci11 t

ou dJS * \. list de la dette
la d^tl tv!e-me" ' ,qU1 dOlt reccuei11" -t assurer toutes les informations surla d^tl tv! , ations sur
de contrat d'e oTt " fT",' ^ ^ "««oci«ti<»" 1'elaboration et la signature
de contrat de pret; et la fixation des conditions du decaissement). En effet.

^alement KimPerat" 9^ le cadre de gestion des ressources soit
exportation ! "^"f6, gl°bale mettant e" correlation le volume des recettes
LTZ ' * apport de ^ssources, surtout a des conditions de faveur, et
les obligations au titre du service de la dette. C'est pourquoi le r31e du

T11^"; T ?™ '^ PriS S id" ''T ?™ '^ PriS S" c°nsid-a"- da"s lastrategiede gestion
,«,« i-ST .' ^ Pr°gralme P"°"taire ae redressement economique

"* le Pro^aira"e «'action des Nations Unies pour le
TOl«* d 1'

redrLt™^ p
la ne" «T.- TnCm^e " 1S d*TOl«PP—»* d- 1'Afrique 1986-1990 ont souligne
de aerer elf!^ m°bl<.llrr "" fina™nt interior et exterieur suffisant et
secteur nrlt4 .% .^V" 8rtfa1-™- Cela Presuppose que 1-apport du
secteur pnve et, en particulier, des banques auto<,htones k la mobilisation

du r!inrCeSh rSVgt ^alement »»• stance critique. L ■ importance "tale
du role des banques et institutions financieres autochtones dans les efforts

r:cornenureeSSemDeent ntr1"1^ " *" d^««—»* de l"«'i^- «t de plus en ^s
£?E?™« n°mb^eux gouvernements africains ont deja mis en place des
politiques visant a encourager la participation de 1'entreprise privL au
processus de development. Actuellement, l! r61e des institutions ^^
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Figure 2
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autochtones dans la mobilisation et la gestion des resources du developpement
V ;"' -"Sinai, contrairement aux pays developpes et aux autres re^ons

en developpement, ou ces institutions jouent un role cle dans ce domaine.

b * Problemes de cfestion <^p ia dette

de l'Afrique subsaharienne ont subi de lourdes pertes
i cause de la depression

e l'echange 3efa/orables.
et 19R6r les recettes d'exportation ort baisse de 20%.

to produits ZiTT / ?.

faible revenu, amsi que deS pertes comparables dans les recettes

- sont ^

issrirvoothr f ^ i6nVeUla:1Ce d2S pa^S indultriallses XI y a :ussi 1 hypothese nor. fondee que I'economie mondiale et les pays industrialist
T'Z^Z faV°rablement »» Problems sociaux et economises de "■«r^!

ncouru rre r «- P°- lutter oontre !• inflation
t re?S!1On m°ndlale ^ * ^ baiSSer la demande' fl'°« »»•

aggrave. ' deflclt des paiements courants s'est considerablement

»
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1'Afrique a fortement compte sur le financement exterieur pour assurer une bonne
partie de ses depenses tant courantes que de developpement. Comme chacun saxt,
1'Afrique est largement tributaire des importations, dont le gros ne peut etre
acquis qu'au moyen de devises etrangeres, dont la source principale est constitute
par les exportations de biens et de produits, ainsi que les resources exterxeures

sous forme d'aide, de prets et d'investissements destines au developpement.

Ces capitaux exterieurs n'ont pas permis de developper comme prevu la capacxte
d'exportation afin d1assurer le revenu necessaire aux remboursements des dettes
contractees tout en continuant de financer les importations requises.

III. STRATEGIE DE LA GESTION DE LA DETTE EXTERIEURE

55. La Declaration de la troisieme session extraordinaire de la Conference
des chefs d'Etat et de gouvernement de 1*Organisation de 1'unite africaine sur

la crise de la dette exterieure de 1'Afrique et la Position africaine commune

sur la crise de la dette exterieure de 1'Afrique, adoptee le ler decembre 1987
ont affirme que les strategies internationales actuelles ne s'etaient pas

attaquees au fond du probleme de la dette africaine et que des initiatives et
des mesures nouvelles et resolues doivaient etre prises par la communaute des
creanciers pour aborder la dette de 1'Afrique dans un contexte qu^ permette
au continent d'executer son Programme prioritaire de redressement economise

et de developpement. Faute de pareille approche globale, nous riscuons d en
arr<ver au point ou il nous sera impossible de continue! d'honorer nos

obligations au titre du service de la dette malgre toutes nos bonnes intentions,

la crise de la dette de 1'Afrique ne pourra etre resolue que par une approche
globale et equitable dans le cadre d'une strategie integres, solxdaxre et axee
sur la croissance qui tienne compte des caracteristiques particuliereede la
crise de la dette en Afrique. II faudra que cette strategie soit fondee sur
le developpement, un dialogue permanent et le partage des responsabilxtes et
qu'elle soit appliquee avec souplesse dans un contexte de cooperation
international renforcee en ayant presentes a 1'e.pnt les re.(uution- de
1'Assemblee generale et de la Conference des Nations Unxes sur le commence et

le developpement.

56. La Position africaine commune sur la crise de la dette exterieure de
1'Afrique preconise 1'hannonisation de la collecte et de la presentation des
statLtiques sur la dette exterieure, ce qui devrait permettre de P-^esser
ve,s une strategie de negociation commune. A cet egard, la mxse sur

mecanismes communs de signalisation de la dette constitue un «^
Le secretariat de la CEA oeuvre dans ce sens par la Dxvxsion de la ^^ il
la Division des questions commerciales et financieres xnternatxonales e. le
Gysteme panafricain de documentation et d1information (PADIS).

57. Les mecanismes de signalisatinn commune de la dette exigent !•execution

de trois activites interdependantes s

i) Tout d'abord, il faut examiner en detail les politiques nationales
actuelles de gestion de la dette exterieure et des ressources ainsx

que les problemes d'ordre structurel rencontres par les pays africains

afin de proposer de, politiques et strategies Plu^ °«^c"
d'attenuation de la crise actuelle? il faudra egalement elaborer un
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iii)

manuel sur 1'application de notions communes ainsi qu'une base de
donnees de la dette exterieure, afin que les responsables de la gestion
de la dette et les juristes des pays africains aient facilement acces
f-x, ™fo™*tlon n^cessaire. Cela constituent un cadre pour
1 elaboration d'une strategie de la dette exterieure et la determination
de son ampleur et des politiques requises; ainsi serait favorise
1 echange d informations et de donnees d'experience en matiere de
conception de strategies nationales de gestion, de negociation et
de surveillance de la dette;

ii) II importe egalement de mettre sur pied des mecanismes institutionnels
appropri^s <services de signalisation de la dette} aux niveaux national,

su^veill nal et,r<§gional char^s d'assurer la signalisation, la
w^^it^f St ^'^val"atiOn de ia dette et' en particulier, d'appuyer
l installation et la bonne utilisation du systeme PADIS de la CEA
aux niveaux sous-regional et regional afin d'actualiser les moyens
de signalisation de la dette;

Le systeme ci-deasus exige que 1'on concoive d'urgence un programme
de formation destine au perfectionnement des competences t&chni<rues
et administrates des responsables du niveau superieur et intermediate
des services publics et de certaines institutions financiers et
bancaires autochtones dans le domaine des techniques modemes de gestion
de la dette exterieure et du financement du developpement et ce, par
des programmes de formation appropries, des ateliers, des seminaires
et des tables rondes; 1'echange de donnees d'experience entre pays
africains dans ce domaine; la collecte et l'analyse d'informations
sur la dette exterieure; il faudra egalement perfectionner les
competences des technicians et juristes responsables de l'etablissement
et de la negociation de contrats et d'accords de prets et
d investissements et elaborer les mandats correspondants concemant
ia negociation et la renegociation.

et' de^u™"0!?,"!" ?V ^? SUr Pi6d deS Byst4Bes e«i=«" «• signalisation
exigent 7« dLf *-tt? aUX niVeaUX nationa1' sous-regional et regional
essentiall^nt ^1 "T s^x^lis^- Actuellen.ent, oes activity sont
1™I ■™*V dS mani6re P°nct«e"e- n importe done d-installer dans
T y%T Syf6ne lnfotmati8e de surveillance de la dette. II importe

!BTvices P""11"* «' en particulier, les services
* la geStl°n de la dette des competences requises -

£ t '1"f0™ati«'ue - P~r a^Uorer la gestion de Ta dette
et 7. Il J\ de,Prendre en c°^"e la necessity d'un echange d■ informations
nLlon^n dlexPeri^=e dans ce domaine, le systene PADIS et les services
nationaux devront se consulter reguliBrement.

IV. IJESDRES D'SLLEGEMENT DE LA CRISE DO SERVICE DE LA BETTE

Afr^,,0! t cofflmune sur la «i« de la dette exterieure de
Afrique expose dans le detail les mesures integrees a adopter par les
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ci-apres : 1/ '

A Mesures & appliauer par les pays africains

et plus efficace des emprunts exterieurs par le
un meilleur qpntrdle des emprunts du secteur prive;

scientifique et technique;

et prives africains a investir dans d'autres pays

B.

negociation et en matiere de reechelonnement de la dette,

,^^oarles pays dfrralom'* nt In- institutions financiers

a long terme et a faibles taux d'interet;

ii)

de l'Afrique adoptee par de l'unite africaine

les 30 novembre et ler decembre 1987
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™«m ress°ur«« vers la. pays africains a des conditions

dZ»^n^eS, re° ■ Situation economique; des resources directes
devraient aller en pnorite aux programmes seotoriels et a des prets
autres qu'au titre de projet a decaissement rapide aux fins de

un h7nSTent ■St ^ d^el°PPe»e"^ le FMI de ne devrait pas devenir
un beneficiaire net des ressources de 1'Afrique et devrait envisage*
de reechelonner ces credits, mettre sur pied un mecanisme supplemental™

r^ k T di S^lHoour tenr T r " a^USter sa conStio
africains" Problems reels que rencontrent les pays

iii) ^°" ?»""<";-- •• Elles devraient assouplxr les conditions de

BSIFF
llZJ, - ' * \rrier<ls des Pr§t= » ^^ terme devraient Stre
transformes en prets a long terme;

iv) Reechelonnements : Les reechelonnements devraient avoir pour effet
d'alleger ver.tablement les dettes et non pas d'en ajourner simplement
la remboursement. Plus precisement, les mesures suivantes devraient
etre pnses .- le reechelonnement, s'il est necessaire, devrait etre
plorxannoal (minimum cinq ans) avec des echeances d'au moins 50 ans,
des delals de grfice de dix ans et des taux d'interet nuls,- recherche
de mecanismes pemettant d'appliquer les paiements au titre du service
n^^- , /rre"S aE>r6S r«^chel°n"ement aussi bien a l'interit qu'au
™, St' .par "—Pie, creation d'un fonds d^amortissement pour
amortir le principal; levee de la conditionnalite de 1'application

» Pari°i^areent ^ St,abil/Sati°" — !• «I P°«r obtenir des Sanders
d" ,c r de la dette; dans le cad^ au reechelonnement de la
africain, „ "^ Creanciers ne ^vraient pas exiger des pays debiteurs
africains qu'Us adoptent des mesures et des doctrines economiques

payrcar1ance^rTC leU" ^^ *eon«»1«— et -oci.-«; 1-. diffeZts
autoris^ T ^ sont membres du Club de Paris devraient etre
autorises a negocier et a accorder aux pays debiteurs africains de
meilleures conditions de reechelonnement que celles accordees
actuellement; les prets dejA reechelonnes devraient en general Stre
» nouveau reechelonnes afin d-alleger la charge du service de la dette

bilateral * ^ Pre"dre d6S meSUreS POUr -crf"r-r les negociatio^
multillterales1 f""""^ .1«» aco°rd^ «»«=!«• au niveau des instances
TnternesT "" amellorer les procedures et les systfemes
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l.objet de 0,7* du produit int,rieur brut f

augmenter sensible™ent le ^ q ^,Mt de rMr^e, en
mettre fin a 1 afflux net ae ^^-i-- telles que la Banque

mondiale et le PMI, reievcr x * africains aient droit a ces
I'M, afin que ^v.^ge fo P-Y; ^ oelles.ci soit

etre versus integrant dans les -al^a-
de retablir les conditions ongmales de«, prct- a-
dire un delai de ^c^de 10 ans et une per.odo d

50 ans, avec un taux .^/^
a 15 milliards au moms;

b

c-e.fa

du FMI

devraient .tre

vi)

vii)

special pour

oooraination entre la
; ^fi devrait

croisees, la Banque -ondi.1-
su.saharienne,

davraxent pran x-Mrique et

niveaux re^unerateurs

creer un systeme g p
stabilisation des recettes d1exportation,

• * ^ =nufenir lesvisant a souteni^£S
d-Rfnque : L=s pay

"■"-ins avances pi- autres pays,
devraient appliquer

aev■ 1. PP ^ 11Rote

Nations Dnies sur

itions de la

^ du Seveloppement de
et consister en

honorer leur

^ ^ aux PMA. annulation

«t adoption de subventions

•■ diti tres

iT7rgence les mesureT prevucs aux
final de la septieme session de xa C
le commerce et le development -«

resolution 165JS-IX) du Ccnsexl du

1. CNUCED; toute 1• v.1* touxnxe

subventions; les pays aeveloppe

engagement de verser « B1"1f™ ";„ wk «t adoptio
d.une grande part.e dos oet.to= dc- «^ •■ conditions tres
speciales et de mecanxsmes ae -™-^ut_croise.. appliquee par
liberales, et supression de la ^*<- ^ remboursement par
certains bailleurs do fonde en c« de ^f^^^^;
les PMA, clause qui conditionne les prets .uppieme

Les pays creanciers f-1^^ ^Q ^S Con£erence envisagee n-est
Internationales devraient admettrs J£° Tls devJ:aient done appuyer
pas considers comme un affront?ent • -1- constitue

activement la .«=«"~»^^ ^solutions concretes et durables
tentative sincere d applxquer ae

a la crise de la dette oxtfaieure do 1 Mnque.
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QUATRIEME PARTIE : CONCLUSIONS

60. Plusieurs conclusions ayant de profondes incidences politiques peuvent
se degager de 1'analyse qui precede. La charge de la dette exte>ieure de

1'Afrique s'alourdit a un rythme qui depasse Igs perspectives de croissance.
En Van 2000, les obligations au titre du service de la dette seront enormes.
II convient de souligner que l'avenir du redressement de 1'Afrique, ses
perspectives de croissance et son developpement de"pendront dans une large mesure
de la solution apporte^e a la crise de la dette. De ce fait, les solutions a
la crise doivent Stre globales et prendre en compte les interactions entre le
service de la dette, les recettes d'exportation et 1'afflux de ressources.

L'experience indique qu'a tenter de resoudre ces questions separement, on ne
fait que multiplier et aggraver les problemes. Tout indique que la strategie
appliquee a la dette etait essentiellement fondee sur la necessity de proteger
le systeme bancaire international et les pays creanciers et que les causes
premieres des problemes du service de la dette ont ete generalement ignorees
jusqu'a ce qu'il devienne manifeste que de nombreux pays africains se trouvaient
tout simplement dans 1'impossibility de rembourser leurs dettes. De meme, la

strategie internationale etait d'une maniere generale fondee sur l'hypothese
que la crise de la dette exterieure de 1'Afrique etait non seulement gerable,
mais aussi de courte dur^e. La strategie tenait aussi dans une large mesure
a des programmes de stabilisation a courte terme appuye par le Fonds monetaire
international, dans lesquels le Club de Paris jouait un rdle dominant,
essentiellement par le jeu des operations de reechelonnement. II en a resulte

que le financement accorde" par les banques et les institutions multilateral
etait subordonne a 1'acceptation par les pays de programmes appuyes par le EMI.
Les prdts de la Banque mondiale et les flux bilateraux allaient generalement
dans le m§me sens. Selon cette approche, on a frequemment n?glige les problemes
structures fondaraentaux a la base de la crise de la dette, qui ne peuvent trouver
de solution par des programmes a court terme et ponctuels.

61. La deuxieme observation est qu'au milieu des annees 70, les banques
commerciales et les institutions financiers Internationales ont impose des
prets et des credits a 1'Afrique sans se rendre compte que 1'aptitude du continent

a rembourser etait devenue nulle. Cela a ete un choc violant de constater qu'une
fois qu'un pays est prisonnier d'une crise du service de la dette exterieure,
ll ne peut s'en sortir sans une aide exterieure substantielle. Faute de cet
appui, le pays emprunte de plus en plus pour faire face a ses echeances, ce
qui ne fait qu'aggraver le piege de la dette selon le cercle vicieux reoresent^
A la figure 2. Le pays en question se trouve ainsi dans 1! impossibilite de
realiser le redressement et la croissance. Dans pareille situation, ce n'est
pas seulement une mauvaise gestion de la dette de la part des pays emprunteurs
qui provoque de graves problemes de remboursement et de service de la dette 1/.

1/ Voir egalement le rapport sur le colloque consacre a 1'alle~gement
de 1 endettement exterieur de 1'Afrique, organise en mai 1983 a Nairobi par
la Banque africaine de developpement.
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62. Les conclusions qui suivent constituent la base de l'allegement de la crise
de la dette exterieure et de la poursuite de l'examen du probleme :

a) L'application d'une strategie efficace de gestion de la dette depend
dans une large mesure de la structure globale de 1'economies de la nature et
de l'objet de chacun des prSts, du type de projets executes et du niveau des
competences disponibles. II eat done imperatif de definir clairement le but
du pret recherche. Il faut si possible veiller a ce que tous les prets servant
a des fins productives et soient ure source de revenus suffisants, surtout en
devises etrangeres. La decision relative aux sources du financement
(multilaterale ou bilaterale, publique ou privee) revSt bien entendu une

importance vitale, car elle determine dans une large mesure les conditions de
l'emprunt et done les obligations au titre du service de la dette. Dans le
meme temps, il importe de negocier le delai de grace en tenant compte de a
periode de gestation de chaque projet, e'est-a-dire la penodede temps au bout
de laquelle il commence a etre rentable. Par exemple, la periode de gestation

de nombreux projets, concernant notamment des complexes metallurgies et
siderurgiques, des usines petrochimiques, des chemins de fer, des installations
hydro-electriques et meme de projets agricoles concernant par exemple le the
et le cafe peut aller jusqu'a 5 a 8 ans. En pareil cas, il serait mal avise

de negocier un emprunt assorti d'un delai de grSce de 3 ou 4 ans car, au moment
de l'echeance, le projet n'aura encore produit aucun revenu;

b) Un element important de la gestion de la dette exterieur eat de
determiner, avant de contracter une dette, si 1■endettement global du pays eat
en rapport avec son aptitude a rembourser. Ce serait un manque de^ugement
que d'emprunter sans avoir la moindre idee de la maniere dont le pret pourra
etre rembourse. Une bonne gestion de la dette requiert egalement des prelections

precises de Vechelonnement de toutes les obligations au titre du service de
la dette, des revenus interieurs et de l'acces a d'autres sources de financement.
On touche ici a 1'introduction de la mobilisation effective des resources

interieures et a 1'attraction de ressources etrangeres, notamment_ a

1-investissement etranger direct a des conditions compatibles avec la P<>litique
globale de developpement du pays. Ce serait faire preuve d'une mauvaise gestion
de la dette en Afrique si des emprunts excessifs ne correspondaient pas a la

rentabilite des projets finances;

c) II est egalement indispensable que les pays soient a tout moment en

mesure de determiner leurs obligations exterieures globales (montants dus,
creanciers, objets et mode de remboursement des pr«ts). A 1'evxdence la crise
de la dette exterieure de 1'Afrique tient largement au fait que nombre de pays
ne disposent pas jusqu'ici d'informations suffisantes quant a 1 ampleur et aux
incidences de leurs obligations au titre du service de la dette. Cast pourquoi

la mise sur pied de services nationaux appropries de signalisation et de
surveillance de la dette est un prealable a toute strategie efficace *e gestion
de la dette. Aucune strategie ne pourra veritablement reussir en 1 absence
des programmes de formation necessaire pour doter les responsables des services
publics des competences reguises en matiere technique et de gestion. Cette
formation doit egalement concerner les juristos charges de la ^gociatxon de
la dette et de 1'elaboration et de 1'execution des contrats et accords qui

favorisent 1'execution des programmes de redressement economique.
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